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La Commission Communale pour l'Accessibilité, renouvelée suite aux élections municipales, s’est
réunie pour la première fois le 9 décembre 2020, pour adopter le présent rapport. 
Celui-ci comporte aussi bien les travaux réalisés en 2020 que les propositions d'interventions
pour l'année 2021 après une présentation du cadre réglementaire.

1. Rappel de la réglementation  

Loi  2005-102  du  11  février  2005  pour  « l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ».

Cette loi concerne la voirie,  l’espace public, les Etablissements Recevant du Public (ERP), les
bâtiments d’habitation, collectifs et individuels, et le transport (compétence Grand Chambéry).

Son  principe  fondamental :  « …respecter  la  continuité  de  la  chaîne  de  déplacement  afin  de
permettre aux personnes handicapées et à mobilité réduite de se déplacer et d’utiliser l’ensemble
des services à leur disposition avec la meilleure autonomie. »

Cette loi a institué, pour les communes de 5 000 habitants et plus, la création d’une Commission 
Communale pour l’Accessibilité des Personnes Handicapées. Cette commission, instaurée par le 
Conseil municipal du 28 mai 2020, dresse le constat de l'état d'accessibilité du cadre bâti 
existant, de la voirie, des espaces publics et des transports. Elle établit un rapport annuel 
présenté en Conseil Municipal et fait toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en 
accessibilité de l'existant.

Pour la Ville de La Motte-Servolex la commission est composée :

 d’1 président ( Le Maire),

 de 8 élus,

 des représentants de 8 associations de personnes en situation de handicap,

2.   Voiries et espaces publics   

Il est ici rappelé que le taux d’accessibilité de la commune était de 44,19 % lors de 
l’établissement du PAVE, en décembre 2020, il est estimé à 88,17 % sur les 88,46 % calculés au 
PAVE.

Les travaux d’accessibilité réalisés en 2020 sur les voiries ont concerné divers aménagements 
compris ou non dans le PAVE établi par la commune.

2  -1 Travaux réalisés  

Ils ont concerné:

Route du Tremblay

Cette voirie est située hors agglomération et n’était donc pas concernée par le PAVE, d’autant
plus qu’elle comporte une zone à forte pente.

Dans le cadre de la création d’un accès direct au rond point en entrée du Bourget du Lac par le
département de la Savoie, la Ville de La Motte-Servolex a réalisé un trottoir permettant la mise
en sécurité des piétons. Ce trottoir dispose d’une largeur conforme à la réglementation bien que
sa pente soit supérieure à 5 %, pente naturelle de la voirie.

Rue de la Vanoise

Cette voirie est située dans un lotissement, hors périmètre du PAVE.
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Dans le cadre de la réfection paysagère d’un espace commun, la Ville a intégré la création d’un
trottoir et de deux traversées piétonnes avec bandes podotactiles, inexistantes jusqu’alors.

Avenue René Cassin

Afin de permettre le développement des espaces cyclables sécurisés, d’autant plus attendus en
raison de la crise sanitaire, Grand Chambéry a réaménagé la partie sud du giratoire Erier/Cassin.
Les traversées piétonnes ont été mises en accessibilité par l’abaissement des bordures de trottoir
et l’installation de bandes podotactiles.

2  -2 Travaux à venir  

A ce jour, les travaux mentionnés au PAVE (Plan de mise en Accessibilité de la Voirie et des
Espaces publics) pour les voiries communales sont terminés, subsistent des travaux situés sur
des Voiries d'Intérêt Communautaire qui seront réalisés en coordination avec Grand Chambéry,
pour certains en lien avec des aménagements de plus grande ampleur. 

Ils concerneront également  toujours les aménagements réalisés par la Ville qui se doivent de
prendre en compte les éléments d’accessibilité même en dehors du périmètre du PAVE, comme
ce fût le cas sur le secteur du clos des Marguerites, du clos de la Servannière ou sur la route du
Tremblay.

3.     Bâtiments municipaux  

3-1   Travaux dans les   gymnases  

Ces travaux, démarrés en 2019 ont été terminés en 2020.

Ils ont concerné  plusieurs bâtiments.

Gymnase de Coubertin :

- Création d’une place de stationnement commune avec le club house de tennis, conforme
à la réglementation,

- Marquage des accès par une ligne guide,
- Création  d’un plateau  devant  les  portes  d’accès  permettant  un espace  de manœuvre

conforme,
- Signalisation des entrées,
- Mise en conformité des vestiaires,
- Mise en conformité des douches,
- Mise en conformité des sanitaires,
- Mise en conformité des escaliers,
- Mise en conformité de l’espace spectateurs en situation de handicap
- Amélioration de l’éclairage des circulations Dojo. 

Gymnase de   l’Epine   :  

- Mise en conformité du cheminement extérieur,
- Mise en conformité de l’entrée du bâtiment,
- Mise en conformité du passage de portes,
- Mise en conformité des vestiaires,
- Mise en conformité des douches,
- Mise en conformité des sanitaires,
- Mise en conformité des escaliers,
- Matérialisation de places PMR spectateurs. 
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Club house tennis   :  

- Mise en conformité du cheminement extérieur,
- Mise en conformité du sanitaire mixte,
- Mise en conformité de la buvette,
- Mise en conformité de l’escalier extérieur d’accès aux courts.

Le coût d’opération de ces travaux s'élève à 186 963,00 € HT. La société Ingémétrie a assuré la
maîtrise d’oeuvre.

3  -2   Création d’une classe UEMA  

La  Ville  de  La  Motte-Servolex  accueille  depuis  la  rentrée  de  septembre  une  classe  d’Unité
d’Enseignement en Maternelle Autisme (UEMA) à l’école maternelle Le Picolet.

Les travaux suivants ont été réalisés par la régie bâtiments de la Ville :
- Mise en place de protections visuelles pour éviter les perturbations extérieures,
- Remplacement  des luminaires avec tubes fluorescents par des luminaires  leds afin  de

supprimer les bruits parasites,
- Mise en place d’un vidéophone dédié à cette classe.

3  -  3     Construction de courts de tennis couverts  

Les travaux de construction de deux courts de tennis couverts ont débuté fin 2020.
Ces  courts  sont  prévus  accessibles  aux Personnes  à Mobilité  Réduite.  La  construction  de ce
bâtiment s’accompagne d’une rénovation avec mise en accessibilité des vestiaires existants et du
cheminement entre les deux entités.

3  -4 Programmation 202  1  

La Ville de La Motte-Servolex poursuivra en 2021 la mise en accessibilité de ses bâtiments quelle
que soit leur taille.

Les principaux travaux, ayant un lien avec l’accessibilité, à engager en 2021 sont les suivants :
- Remplacement des menuiseries extérieures de l’école maternelle Picolet,
- Travaux  de  rénovation  énergétique  à  l’école  La  Villette  en  lien  avec  les  travaux  de

géothermie,
- Travaux de rénovation énergétique à l’école Pergaud élémentaire.

4  .     Logements  

Les  logements  construits  pour  autrui  doivent  être  accessibles,  aussi  lors  du  dépôt  de  la
déclaration d’achèvement de travaux, une attestation est remise au service de l’urbanisme.

Pas de dépôt de ce type en 2020.

La Ville interrogera les divers bailleurs sociaux afin de disposer d’informations sur les logements 
accessibles du parc social.
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CONVENTION DE CO-MAITRISE D’OUVRAGE 
ENTRE LA COMMUNE DE LA MOTTE-SERVOLEX ET

GRAND CHAMBÉRY

TRAVAUX DE RENOVATION D’ECLAIRAGE PUBLIC 
SUR LES VOIRIES D’INTERET COMMUNAUTAIRE

Entre les soussignés :

La  Commune  de  La  Motte-Servolex  représentée  par  son  Maire  Monsieur  Luc  Berthoud,  dûment
habilité par délibération en date du ………,

d’une part,

et 

La Communauté d’agglomération  de Grand Chambéry,  représentée  par  son vice-président  Michel
DYEN, dûment habilité à la signature de la présente, par décision n°          
                         du Bureau réuni le  devenue exécutoire le                            ,

d’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La commune de La Motte-Servolex a initié la rénovation de son parc d’éclairage public, permettant la
modernisation  des  luminaires  par  la  mise  en  place  d’équipements  leds  afin  de  réduire  les
consommations électriques de manière très significative.

L’évolution  de  la  compétence  Voiries  communautaires  validée  par  la  délibération  du  Conseil
communautaire du 12 juillet 2018 qui définit l’intérêt communautaire en matière de voiries a conduit à
étendre  la  compétence  aux  équipements  d’éclairage  public  sur  l’ensemble  des  voiries  d’intérêt
communautaire.

Ainsi, l’agglomération Grand Chambéry est maître d’ouvrage pour les équipements d’éclairage public.

L’agglomération  souhaite  suivre  la  commune  de  La  Motte-Servolex  dans  sa  démarche  de
modernisation  du  parc  d’éclairage  public  et  ainsi  participer  à  la  diminution  des  consommations
d’énergie. 

La  commune  ayant  démarré  les  études  et  les  procédures,  et  l’opération  intégrant  une  majorité
d’équipements non communautaires, la présente convention vise à confier à la commune la maîtrise
d’ouvrage unique pour la rénovation de l’éclairage public sur les voiries d’intérêt communautaire pour
le compte de Grand Chambéry, afin d’assurer la cohérence globale de l’opération.

Il est précisé que, dans le cadre de sa mission pour le compte de Grand Chambéry, la commune peut
solliciter le SDES pour obtenir le maximum de subventions.

Il est donc proposé que Grand Chambéry transfère de manière temporaire sa maîtrise d’ouvrage à la
commune de La Motte-Servolex, pour la réalisation des études et travaux relatifs à l’opération.

La présente convention fixe les modalités dans lesquelles Grand Chambéry confie à la commune de
La Motte-Servolex la conduite des études et travaux pour la réalisation de la rénovation de l’éclairage
public sur les voiries d’intérêt communautaire. 

GRAND CHAMBÉRY
106 allée des Blachères – CS 82618 – 73026 Chambéry cedex
04 79 96 86 00 - grandchambery.fr -  @GrandChambery - cmag-agglo.fr
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Les  travaux  comprennent  la  rénovation  des  luminaires  par  des  équipements  leds  sur  les  voiries
suivantes :

- Rue de la Briquerie
- Rue de l’Erier
- Rue de la Curiaz
- Rue de la Leysse
- Avenue Costa de Beauregard
- Passage piéton rue JM Michellier
- Rue des Epinettes.

Cela représente un total de 118 luminaires sur les VIC, sur les 373 au total prévus dans le cadre du
marché. 
Les prestations incluent la dépose des équipements existants et la fourniture et pose des nouveaux
luminaires leds.

Les travaux relevant de la compétence de Grand Chambéry sont clairement identifiés dans le détail
quantitatif estimatif de l’opération. 

La  commune  de  La  Motte-Servolex,  par  délibération  en  date  du  16  février  2021  a  accepté  la
proposition de Grand Chambéry.  Un projet de décision dans ce sens est inscrit au bureau de Grand
Chambéry du 28 janvier 2021.

ARTICLE 2 : PROGRAMME ET ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE - DELAIS

La part financière prévisionnelle incombant à Grand Chambéry, pour les études et travaux relevant de
sa compétence, est estimée à 104 324,14 € TTC.

Ce montant sera ajusté aux dépenses réelles effectuées justifiées par le maître d'ouvrage, dans la
limite  du  montant  maximum  de  +5  %  du  montant  inscrit  ci-dessus,  soit  104 324,14  x  1,05  =
109 540,34 € TTC.

Dans  le  cas  où,  au  cours  de  la  mission,  Grand  Chambéry  estimerait  nécessaire  d'apporter  des
modifications  au  programme ou  à  l'enveloppe financière  prévisionnelle,  un  avenant  à  la  présente
convention devra être conclu avant que la commune de La Motte-Servolex ne puisse mettre en œuvre
ces modifications.

Aucun dépassement  de l'enveloppe financière  prévisionnelle du fait  de la  commune de La Motte-
Servolex ne sera accepté par Grand Chambéry sans accord préalable faisant l'objet d'un avenant à la
présente convention.

La remise des dossiers complets relatifs à l'opération ainsi que du bilan général établi par la commune
de La Motte-Servolex devra s'effectuer dans le délai de 6 mois suivant l'expiration du délai de parfait
achèvement des ouvrages

ARTICLE 3 : MODE DE FINANCEMENT

Grand Chambéry s'engage à assurer le financement de l'opération.

ARTICLE 4 : PERSONNE HABILITEE A ENGAGER LA COMMUNE DE LA MOTTE-SERVOLEX

Pour l'exécution des missions confiées à la commune de La Motte-Servolex, celle-ci sera représentée
par  Monsieur  le  Maire  de  La  Motte-Servolex,  qui  sera  habilité  à  engager  la  responsabilité  de  la
commune pour l'exécution de la présente convention.

GRAND CHAMBÉRY
CONVENTION CO-MOA – RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC SUR LES VOIRIES COMMUNATAIRES
COMMUNE DE LA MOTTE-SERVOLEX - 
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ARTICLE 5 : CONTENU DE LA MISSION DE LA COMMUNE DE LA MOTTE-SERVOLEX

La mission de la commune de La Motte-Servolex porte sur les éléments suivants :

1. Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l'ouvrage sera étudié et
réalisé avec validation par Grand Chambéry 

2. Choix du maître d'œuvre le cas échéant
3. Signature et gestion des marchés de maîtrise d'œuvre le cas échéant

  versement de la rémunération des maîtres d'œuvre
4. Choix du contrôleur technique et autres prestataires d'étude 

 signature et gestion des marchés 
 versement de la rémunération 

5. Choix puis signature et gestion du contrat d'assurance de dommages
6. Choix des entrepreneurs et fournisseurs
7. Signature et gestion des marchés de travaux et fournitures 

 versement de la rémunération des entreprises et fournisseurs 
 réception des travaux en présence de Grand Chambéry 

8. Gestion  financière  et  comptable  de  l'opération,  y  compris  recherche  et  suivi  des  dossiers  de
subventions

9. Gestion administrative
10. Actions en justice 

Et, d'une manière générale, tous actes nécessaires à l'exercice de ces missions.

ARTICLE 6 : FINANCEMENT PAR GRAND CHAMBÉRY ET REVERSEMENT DE SUBVENTION
PAR LA COMMUNE DE LA MOTTE-SERVOLEX 

La commune de La Motte-Servolex sera remboursée des dépenses TTC qu'elle aura engagées au
titre de sa mission, sur 2 ans (2 exercices budgétaires) au maximum, selon les modalités suivantes : 

- Année N de démarrage de l’opération (prévisionnelle = 2021) : 50 % de la part financière de
Grand Chambéry sera versée à la commune de La Motte-Servolex au début de l’exécution
des travaux, justifié  par une copie du marché et de sa notification, ainsi que de l’ordre de
service de démarrage des travaux.  Le titre de recette  correspondant  sera présenté par  la
commune à Grand Chambéry, accompagné des pièces justificatives.

- Année  N+1  au  plus  tard  (prévisionnelle  =  2022) :  solde  de  l’opération  sous  réserve
d’achèvement définitif  des  travaux.  Le titre de recette correspondant  sera présenté par  la
commune à Grand Chambéry, accompagné du décompte général définitif de l’opération établi
par  la  commune  de  la  Motte-Servolex  intégrant  un  tableau  de  répartition  entre  les  2
collectivités, et  de l’état liquidatif  des dépenses globales réellement effectuées, visé par  le
Trésorier Principal Municipal.

La commune de La Motte-Servolex va effectuer une demande de subvention auprès du SDES pour
cette opération. En cas d’attribution d’une subvention, le montant sera réparti entre la commune de La
Motte-Servolex et Grand Chambéry au prorata du nombre de points lumineux, et en fonction du choix
de chaque maitre d’ouvrage de récupérer ou non les CEE. Grand Chambéry prévoit de récupérer les
CEE.
A titre indicatif, la répartition de la subvention serait de 68,4 % au bénéfice de la commune de La
Motte-Servolex (255 luminaires) et 31,6 % au bénéfice de Grand Chambéry (118 luminaires).

GRAND CHAMBÉRY
CONVENTION CO-MOA – RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC SUR LES VOIRIES COMMUNATAIRES
COMMUNE DE LA MOTTE-SERVOLEX - 
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La répartition définitive fera l’objet d’un calcul sur la base du montant définitif attribué et des conditions
d’attribution, ainsi que des dépenses définitives de l’opération. Le calcul définitif sera transmis par la
commune à l’agglomération, qui disposera d’un délai de 10 jours pour l’accepter. Sans retour de la
part de l’agglomération Grand Chambéry dans ce délai, le montant sera réputé accepté.
 
La part du montant de subvention revenant à l’agglomération sera reversée par la commune de la
Motte-Servolex à Grand Chambéry dans les conditions suivantes :

- Année N+2 (prévisionnelle = 2023) : reversement de 100 % de la part de subvention revenant
à l’agglomération suivant calcul définitif ; sous réserve du versement à hauteur de 100 % de la
subvention par le SDES à la commune.

Les modalités de versement sont celles prévues par les règles de la comptabilité publique.

ARTICLE 7 : CONTROLE FINANCIER ET COMPTABLE

Grand  Chambéry  pourra  demander  à  tout  moment  à  la  commune  de  La  Motte-Servolex  la
communication de toutes les pièces et contrats concernant l'opération.

ARTICLE 8 : CONTROLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE

Grand  Chambéry  se  réserve  le  droit  d'effectuer  à  tout  moment  les  contrôles  techniques  et
administratifs qu'elle estime nécessaires. La commune de La Motte-Servolex devra donc laisser libre
accès à Grand Chambéry et  à ses agents  à tous les dossiers concernant  l'opération ainsi  qu'aux
chantiers.

Toutefois, Grand Chambéry ne pourra faire ses observations qu’à la commune de La Motte-Servolex
et en aucun cas aux titulaires des contrats passés par celle-ci.

8.1. Règles de passation des contrats

Pour la passation des contrats nécessaires à la réalisation de l'opération, la commune de La Motte-
Servolex est tenue d'appliquer les règles qui lui sont applicables en matière de marchés publics.

8.2. Procédure de contrôle administratif et technique

La passation des contrats conclus par la commune de La Motte-Servolex au nom et pour le compte de
Grand Chambéry reste soumise aux procédures de contrôle applicables à Grand Chambéry.

La commune de La Motte-Servolex sera tenue de préparer et transmettre aux autorités de contrôle les
dossiers nécessaires à l'exercice de leur contrôle. Elle en informera Grand Chambéry.

Elle ne pourra notifier les contrats qu'après mise en œuvre complète de ces procédures et obtention
des approbations ou accords préalables éventuellement nécessaires.
Grand Chambéry sera associée à toute réunion organisée par la commune de La Motte-Servolex,
portant sur la validation des études, le lancement de l’opération et sa réalisation.

8.3. Accord sur la réception des ouvrages

La commune de La Motte-Servolex devra obtenir l'accord préalable de Grand Chambéry avant de
prendre la décision  de réception  de l'ouvrage.  En conséquence,  les réceptions  d'ouvrages  seront
organisées par la commune de La Motte-Servolex selon les modalités suivantes.

Avant  les  opérations  préalables  à  la  réception  prévues  à  l'article  41.2  du  cahier  des  clauses
administratives générales applicables aux marchés publics de travaux (pris par arrêté du 8 septembre
2009), la commune de La Motte-Servolex organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle

GRAND CHAMBÉRY
CONVENTION CO-MOA – RENOVATION ECLAIRAGE PUBLIC SUR LES VOIRIES COMMUNATAIRES
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participeront Grand Chambéry, la commune de La Motte-Servolex, et le maître d'œuvre chargé du
suivi  du chantier.  Cette  visite donnera  lieu à l'établissement  d'un  compte rendu qui  reprendra les
observations  présentées  par  Grand  Chambéry  et  qu'elle  entend  voir  régler  avant  d'accepter  la
réception.

La commune de La Motte-Servolex s'assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations
préalables à la réception.

La  commune  de  La  Motte-Servolex  transmettra  ses  propositions  à  Grand  Chambéry  en  ce  qui
concerne la décision de réception. Grand Chambéry fera connaître sa décision à la commune de La
Motte-Servolex dans les vingt jours suivant la réception des propositions. Le défaut de décision de
Grand Chambéry,  dans ce délai,  vaudra accord tacite sur les propositions  de la commune de La
Motte-Servolex.

La commune de La Motte-Servolex établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera
à l'entreprise. Copie-en sera notifiée à Grand Chambéry.

La réception emporte transfert à La commune de La Motte-Servolex de la garde des ouvrages. Elle en
sera libérée dans les conditions fixées à l'article 9 ci-après.

ARTICLE 9 : MISE A DISPOSITION DE GRAND CHAMBÉRY 

Les ouvrages seront mis à la disposition de Grand Chambéry après réception des travaux notifiée aux
entreprises et  à  condition que  la  commune  de  La Motte-Servolex  se soit  acquittée  de toutes  les
obligations qui lui incombent pour permettre une mise en service immédiate de l'ouvrage.

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d'ouvrage doit faire l'objet d'un constat contradictoire
de  l'état  des  lieux,  consigné  dans  un  procès-verbal  signé  par  les  deux  parties.  Ce  constat  doit
notamment faire mention des réserves de réceptions levées ou restant à lever à la date du constat.

La mise à disposition de l'ouvrage transfère la garde et l'entretien de l'ouvrage correspondant à Grand
Chambéry. Entrent dans la mission de la commune de La Motte-Servolex, la levée des éventuelles
réserves prononcées lors de la réception et, sous réserve des dispositions de l'article 41.6 du CCAG –
Travaux, la mise en jeu éventuelle des garanties légales et contractuelles ; Grand Chambéry doit lui
laisser toutes facilités pour assurer ces obligations. 

Toutefois,  en cas de litige au titre des garanties biennale ou décennale,  toute action contentieuse
reste de la seule compétence de Grand Chambéry. La commune de La Motte-Servolex ne peut être
tenue pour responsable des difficultés qui résulteraient d'une mauvaise utilisation de l'ouvrage remis
ou d'un défaut d'entretien.

La mise à disposition intervient à la demande de la commune de La Motte-Servolex. Dès lors qu'une
demande a été présentée, le constat contradictoire doit intervenir dans le délai d'un mois maximum de
la réception de la demande par Grand Chambéry.

La mise à disposition prend effet 8 jours après la date du constat contradictoire.

ARTICLE 10 : ACHEVEMENT DE LA MISSION

La mission de la commune de La Motte-Servolex prend fin par le quitus délivré par Grand Chambéry
après exécution complète de ses missions et notamment :

 réception des ouvrages et levée des réserves de réception ;
 mise à disposition des ouvrages ;
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 expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise de désordres
couverts par cette garantie ;

 remise  des  dossiers  complets  comportant  tous  documents  contractuels  (techniques,
administratifs, relatifs aux ouvrages) ;

 établissement du bilan général et définitif de l'opération.

Grand Chambéry doit notifier sa décision à la commune de La Motte-Servolex dans les quatre mois
suivant la réception de la demande de quitus. Si, à la date du quitus, il subsiste des litiges entre la
commune de La Motte-Servolex et certains de ses cocontractants au titre de l'opération, la commune
de La Motte-Servolex est tenue de remettre à Grand Chambéry tous les éléments en sa possession
pour que cette dernière puisse poursuivre les procédures engagées par ses soins.

ARTICLE 11 : ASSURANCES ET CAPACITE D'ESTER EN JUSTICE

11.1. Assurances

La commune  de  La  Motte-Servolex  devra,  dans  le  mois  qui  suivra  la  notification  de  la  présente
convention, fournir à Grand Chambéry la justification :

 que toutes les entreprises intervenant sur le chantier sont bien titulaires de contrats pour leur
responsabilité  civile  générale  et/ou   professionnelle,  ainsi  que  pour  toutes  les  garanties
décennales  obligatoires.  Les  attestations  présentées  mentionneront  bien  les activités  des
entreprises retenues, les capitaux et les franchises des contrats ;

 de  l'assurance  garantissant  les  conséquences  pécuniaires  des  responsabilités  qui  lui
incombent dans le cadre de son activité professionnelle (y compris pour sa mission de maître
d’ouvrage désigné) à la suite de dommages corporels, matériels, immatériels, consécutifs ou
non, survenus pendant l'exécution et après la réception des travaux causés aux tiers ou à ses
cocontractants  à  concurrence  d'un  montant  minimum  de  1 500 000  €  par  sinistre  et  d'un
maximum de franchise de 7 500 €.

11.2. Capacité d'ester en justice

La commune de La Motte-Servolex pourra agir en justice pour le compte de Grand Chambéry jusqu'à
la délivrance du quitus, aussi bien en tant que demandeur que défendeur. La commune de La Motte-
Servolex devra, avant toute action, demander l'accord de Grand Chambéry.

Toutefois, aucune action en matière de garantie décennale et de garantie de bon fonctionnement n'est
du ressort de la commune de La Motte-Servolex.

Toutes les garanties seront souscrites pour compte commun de la commune de La Motte-Servolex et
de Grand Chambéry, avec clause de renonciation aux recours de l'assureur envers Grand Chambéry.

ARTICLE 12 : LITIGES

Les  litiges  susceptibles  de  naître  à  l'occasion  de la  présente  convention  seront  portés  devant  le
tribunal administratif du lieu d'exécution de l'opération.

A La Motte-Servolex, le      A Chambéry, le

Le maire de La Motte-Servolex, Le  vice-président  de  Grand  Chambéry
l’agglomération,
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Luc BERTHOUD Michel DYEN
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ENTRE :
La Communauté d'agglomération Grand Chambéry, dont le siège administratif est situé au 106 allée
des Blachères à Chambéry, représentée par son président, Philippe Gamen, habilité à la signature de
la présente convention par délibération n°077 -20C du Conseil communautaire réuni le 10 septembre
2020, devenue exécutoire le 15 septembre 2020.

D'une part,
ET:

La commune de La Motte-Servolex, représentée par son Maire, Luc Berthoud, dûment habilité à la
signature de la présente par délibération n° ...... du conseil municipal en date du .....
devenue exécutoire le .................

D'autre part,
Il est convenu ce qui suit.

CONTEXTE
L'entretien des voiries communautaires et de leurs dépendances relève de la compétence de Grand
Chambéry dans la limite des composantes stipulées dans la délibération du 12 juillet 2018,
conformément au transfert de charge voté en CLECT le 13 novembre 2018.

Néanmoins pour le bon exercice de la compétence, il apparaît opportun, pour des questions de
proximité, de réactivité et donc de qualité du service rendu et de bonne gestion, de continuer à confier
aux communes l'entretien courant de ces voiries (nids de poules, remplacement de panneaux de
signalisation, interventions ponctuelles,......).

Pour ce faire, une convention avec chaque commune concernée a été établie en 2019 après
approbation du Bureau communautaire du 27 juin, afin que chaque commune assure l'entretien courant
des voiries d'intérêt communautaire de son territoire pour le compte de Grand Chambéry.

ARTICLE 1— OBJET DE L'AVENANT
De manière non exhaustive, chaque convention indique :
• le détail des missions confiées par Grand Chambéry à la commune dans un tableau annexé à la

convention.
• le montant de reversement de base de Grand Chambéry à la commune concernée qui a été calculé

en tenant compte d'une part de l'évolution du périmètre communautaire pour chaque commune, et
d'autre part de l'évolution de la compétence intégrant désormais l'éclairage public sur l'ensemble
des voiries.

• une actualisation annuelle de 0,5 % du montant reversé
• une durée de 2 ans

Ces conventions arrivant à terme le 31 décembre 2020, il est proposé de conclure un avenant à chacune
qui modifie l'article 3 en définissant une durée illimitée avec possibilité de dénonciation par l'une ou
l'autre des parties avec un préavis de 6 mois, ce qui permettra d'effectuer le règlement auprès de
chaque commune dès 2021.

ARTICLE 2: ENTREE EN VIGUEUR DE L'AVENANT

Le présent avenant entre en vigueur à compter du 31/12/2020

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS DIVERSES
Le présent avenant est établi en quatre exemplaires originaux, dont un revenant à chacune des parties.

Les autres dispositions définies dans la convention initiale restent inchangées.

Fait à Chambéry, le

Pour Grand Chambéry,
Philippe Gamen
Président,

Pour la commune de La Motte-Servolex
Luc Berthoud
Maire.
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ENTRE

La Communauté d'Agglomération de Grand Chambéry, représentée par son vice-président chargé 
des finances et des moyens des services, Monsieur Jean Marc Leoutre, dûment habilité à la signature 
de la présente par délibération du Conseil communautaire,

ET

La Ville de Chambéry, représentée par son maire, Monsieur Thierry REPENTIN, dûment habilité à la 
signature de la présente par délibération du Conseil municipal,

ET

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la ville de Chambéry, représenté par sa vice-
présidente, Madame Christelle Favetta-Sieyes, dûment habilitée à la signature de la présente par 
délibération du Conseil d’administration,

ET

La commune de La Ravoire, représentée par son maire, Monsieur Alexandre GENNARO, dûment 
habilité à la signature de la présente par délibération du Conseil municipal,

ET

La commune de La Motte-Servolex, représentée par son maire, Monsieur Luc BERTHOUD, dûment 
habilité à la signature de la présente par délibération du Conseil municipal,

ETANT EXPOSE QUE :

Depuis 2011, la direction des systèmes d’information (DSI) mutualisée est créée au sein d’une 
direction unique rattachée à l’entité Grand Chambéry.

ARTICLE 1 : OBJET

Il est décidé de créer un groupement de commande avec les différents membres signataires de la 
convention constitutive, pour la passation et l’exécution d’un marché public ayant pour objet la 
fourniture de services liés à :
La maintenance évolutive, préventive, corrective, le support, les formations de la plateforme de 
dématérialisation « Profil d’acheteur ».

Ce marché sera passé selon la procédure de marché sans publicité ni mise en concurrence préalable 
(marché exclusif). Son lancement est prévu au 4e trimestre 2020.

ARTICLE 2 : MEMBRES DU GROUPEMENT

Le groupement de commandes est constitué par la Communauté d’agglomération de Grand 
Chambéry, par la Ville de Chambéry, par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de la ville de
Chambéry, par la commune de La Ravoire, par la commune de La Motte-Servolex, dénommés « 
membres » du groupement de commandes.

ARTICLE 3 : COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES

Grand Chambéry est désignée coordonnateur du groupement de commandes.  Elle a à ce titre la 
qualité de pouvoir adjudicateur.
Le siège du coordonnateur est situé 106 allée des Blachères – CS 82618 – 73000 Chambéry cedex.

Le coordonnateur est chargé de signer et de notifier le marché cité en objet. L’exécution de ce marché 
est assurée par la direction des systèmes d’information mutualisée.
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ARTICLE 4 : PROCEDURE DE DEVOLUTION DES MARCHES

Ce marché sera passé selon la procédure de marché sans publicité ni mise en concurrence préalable 
selon l’article L.2122-1 du code de la commande publique (marché exclusif).

ARTICLE 5 : MISSIONS DU COORDONNATEUR

Le coordonnateur agit au nom et pour le compte du groupement. 

Ses missions sont les suivantes :

Article 5.1 : assistance dans la définition des besoins
Le coordonnateur assiste les membres dans la définition de leurs besoins.

Article 5.2 : établissement du dossier de consultation des entreprises
Le coordonnateur élabore l’ensemble du dossier de consultation des entreprises en fonction des 
besoins qui ont été définis par les membres.

Article 5.3 : prise en charge des frais
Les frais liés au fonctionnement du groupement (reprographie, publicité, …) sont intégralement 
supportés par le coordonnateur. Le coordonnateur ne recevra aucune rémunération du fait de ses 
fonctions.

Afin de faciliter la gestion du groupement, les membres conviennent que les frais relatifs à l’exécution 
des prestations et des livrables sont pris en charge par chacun des membres pour ce qui concerne 
leurs part, les charges financières estimatives sont inscrites aux budgets principaux de chacune des 
collectivités membres pendant la durée de validité de cette convention.

Article 5.4 : organisation des opérations de sélection des candidats et choix du titulaire
Le coordonnateur assure l’ensemble des opérations de sélection des candidats, à savoir notamment :

- La rédaction et l’envoi des avis d’appel public à la concurrence et d’avis d’attribution ;
- La réception et l’ouverture des plis ;
- La rédaction et l’envoi des éventuelles demandes de complément de candidatures, 

demandes de précision ;
- L’analyse des candidatures et des offres et la préparation du rapport d’analyse ;
- L’information des candidats retenus et non retenus ;
- La signature et la notification du marché.

Les membres du groupement pourront être associés à certaines phases, par exemple : contribution à 
l'analyse des offres, relecture et validation du rapport d'analyse.

Article 5.5 : transmission des pièces
Le coordonnateur adresse aux membres l’ensemble des pièces constitutives des marchés à venir. Il 
se charge également de l’éventuel dépôt des pièces nécessaires aux instances chargées du contrôle 
de légalité des marchés publics.

Article 5.6 : avenants
Lorsque tous les membres du groupement sont concernés par leur contenu, le coordonnateur assure,
sans accord express des assemblées délibérantes des différents membres, la gestion des avenants 
n’ayant pas pour effet d’augmenter la masse initiale des prestations prévues au marché initial (ex : 
substitution par les organes de publication officiels d'indices de coût). Il en informe les autres 
membres avant toute décision définitive.

Le coordonnateur les signe pour le compte de l’autre membre signataire dans le respect des règles en 
vigueur sur les formalités préalables.
Les avenants augmentant la masse initiale des prestations prévues au marché initial seront signés par 
le coordonnateur après avoir obtenu l’autorisation expresse des organes délibérants de chaque 
membre et après avoir mis en application les règles en vigueur sur les formalités préalables.
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Article 5.7 : Exécution des marchés
Le coordonnateur pilote l'exécution des marchés sous l'angle du respect des montants maximum de
ceux-ci.
Pour ce faire, il attribuera pour le marché une enveloppe maximum à chaque membre, sur la durée du 
marché concerné.
Chacun des membres doit veiller à ce que le total des engagements n’excède pas le montant de 
l’enveloppe allouée.
Si les besoins s’avèrent supérieurs, il devra en aviser le coordonnateur.

Les sommes dues au(x) titulaire(s) de marché(s) seront réparties entre les membres selon les critères 
ci-dessous : 

∑ Pour opérations mutualisées : La clef de répartition qui a été actée initialement et actualisée 
annuellement par le Comité de Pilotage du projet

∑ Pour les opérations propres à un membre : 100%

Les sommes seront directement facturées aux membres du groupement par le(s) titulaire(s).

ARTICLE 6 : MISSION DES MEMBRES DU GROUPEMENT

Article 6.1 : définition des besoins
Les membres déterminent la nature et l’étendue des besoins à satisfaire préalablement au lancement 
de la consultation des entreprises.

Article 6.2 : engagement des membres du groupement
Chaque membre du groupement s’engage à :

- à faciliter l’exécution de la mission du prestataire et de la DSI au sein de son entité
- à respecter l’enveloppe qui lui est allouée ;
- informer le coordonnateur d’éventuels dépassements prévisibles de l’enveloppe si les 

besoins s’avèrent supérieurs au montant de celle-ci
- informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de la passation ou de l’exécution 

des marchés le concernant.

ARTICLE 7 : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DU GROUPEMENT 

Dans les cas où l’attribution des marchés incombera à la commission d’appel d’offres, la commission 
d’appel d’offres du groupement est celle du coordonnateur.

Au moins un représentant de chaque membre du groupement autre que le coordonnateur sera invité à 
participer à la commission d’appel d’offres.

ARTICLE 8 : ADHESION

Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de l’assemblée délibérante 
approuvant la présente convention constitutive. Une copie de la délibération est notifiée au 
coordonnateur du groupement de commandes.

Le retrait d’un membre du groupement est constaté par délibération de l’assemblée délibérante du 
membre concerné. Une copie de la délibération est notifiée au coordonnateur.

Aucune adhésion d’un membre au groupement ne pourra intervenir après le lancement de la 
procédure de consultation.

ARTICLE 9 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les membres et prendra fin au terme du 
marché objet de cette convention.
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ARTICLE 10 : RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION

Chacune des parties pourra résilier la présente convention à tout moment, après délibération de 
l’assemblée délibérante dans les conditions fixées à l’article 7 alinéa 2 ci-avant, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de trois mois.

ARTICLE 11 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra être modifiée par avenant.

Toute modification de la convention doit être approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des 
membres du groupement. Les copies des délibérations des assemblées délibérantes des membres du 
groupement sont notifiées au coordonnateur. La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble du 
groupement a approuvé les modifications.

ARTICLE 12 : CAPACITE A AGIR EN JUSTICE

Le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du groupement pour les 
procédures dont il a la charge. Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution.

En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une décision 
devenue définitive, le coordonnateur divise la charge financière par le nombre de membres pondéré 
par le poids relatif de chacun d’entre eux dans les marchés afférents au dossier de consultation. Il 
effectue l’appel de fonds auprès de chaque membre pour la part qui lui revient.

ARTICLE 13 : SUBSTITUTION AU COORDONNATEUR

En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le coordonnateur 
ne serait plus en mesure d’assurer son rôle, une convention modificative interviendra pour désigner un 
nouveau coordonnateur.

ARTICLE 14 : LITIGES RELATIFS A LA PRESENTE CONVENTION

Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention est du ressort 
du Tribunal Administratif de Grenoble.

Pour Grand Chambéry, Pour la Ville de Chambéry, Pour le CCAS de la Ville de 
Chambéry,

Pour la commune de 
La Ravoire,

Pour la commune de 
La Motte-Servolex,
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